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Les politiques forestières congolaises : l’Agenda prioritaire et le Code forestier  

La RDC, bien que disposant d’environ 145 millions d’hectares des forêts, ne possède pas encore 
une politique forestière formellement adoptée par le Parlement. Mais, consciente de sa 
responsabilité planétaire d’assurer une gestion durable de ses forêts, elle est engagée depuis quelques 
années sur la voie de la définition de sa politique forestière. Deux documents importants et 
préliminaires ont été produits à cet effet. I l s’agit de l’Agenda Prioritaire pour la relance du secteur 
forestier et du Code Forestier. 

L’Agenda Prioritaire du Gouvernement contient un ensemble de mesures simples de nature 
corrective, préventive ou de fondation destinées à assainir l’héritage du passé et à réguler la relance 
de la filière/ bois. I l cible des problèmes qui, s’ils n’étaient résolus rapidement, risqueraient de nuire 
irréversiblement à l’environnement et aux communautés et de priver la RDC des bénéfices de ses 
propres forêts. I l met l’accent sur l’application des lois et des contrats, sur la transparence comme 
moyen d’enrayer la corruption et de stimuler le dialogue ainsi que sur l’obligation de rendre compte.  

Le Code Forestier représente le premier effort de la RDC de développer sa propre vision de la 
gestion forestière tout en tenant compte des tendances en Afrique Centrale et au niveau 
international. I l vise à promouvoir une gestion rationnelle et durable des ressources forestières de 
nature à accroître leur contribution au développement économique, social et culturel des 
générations présentes, tout en préservant les écosystèmes forestiers et la biodiversité forestière au 
profit des générations futures. 

Et la participation des communautés locales et peuples autochtones et le principe de consentement 
préalable et d’information n’ont pas encore été suffisamment pris en compte dans la planification 
de l’occupation des terres pour la conservation, l’exploitation et les espaces de vie et de production 
de ces communautés. 

L’exploitation industrielle du bois en RDC n’est pas une activité économique appropriée, ni pour la 
réduction de la pauvreté, ni pour la gestion durable des forêts. Le phénomène « exploitation 
artisanale du bois d’œuvre » est en pleine extension mais demeure informel avec des acheteurs 
venus de l’Orient et de l’Occident. 

L’épuisement des forêts du Mayombe et du Nord de Bandundu constitue des sonnettes d’alarme 
pour le devenir des forêts congolaises.  

En définitive, nous pouvons affirmer que l’exploitation et la gestion forestière en RDC sont encore 
loin de répondre aux principes de la gestion durable des forêts et doivent désormais se focaliser sur 
la recherche et le financement des alternatives à l’exploitation industrielle. 

 Contexte 

La période de fortes turbulences marquées par la guerre qu’a connu la RDC a occasionné non 
seulement la division du pays en plusieurs parties avec des institutions et administrations parallèles 
mais aussi et surtout le pillage, la spoliation, l’exploitation illégale des ressources naturelles, la 
violation des aires protégées, les menaces persistantes sur les espèces protégées, etc.   

A ce jour, l’Etat congolais manque, de manière criante, d’outils pour faire le contrôle et le 
monitoring des activités  du secteur forestier.   
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Cette situation n'a pas permis la mise en œuvre facile et rapide des r� formes foresti� res initi� es 
depuis 2002 avec la promulgation du nouveau Code Forestier. I l faut bien le dire, ce nouveau Code 
Forestier avait � t�  � labor�  sans une consultation et une participation suffisantes de la soci� t�  civile 
congolaise pour assurer un devenir meilleur aux for� ts congolaises.  

En novembre 2003, le Gouvernement a pris l'engagement formel d'associer la soci� t�  civile 
congolaise dans le processus de mise en œuvre des r� formes foresti� res par le coptage �  la suite du 
m� morandum r� dig�  �  l'issue d'un atelier national tenu �  Kinshasa, du CNONGD, de 
CENADEP/ RRN, du GTF et d'un d� l� gu�  des peuples autochtones en plus d'Avocats Verts et de 
Faune et Vie, dans le Comit�  de Pilotage charg�  d'� laborer les mesures d'application du Code 
Forestier. 

Pour les exploitants forestiers, seuls les aspects li� s �  la rentabilit�  � conomique et financi� re de leurs 
entreprises comptent. I ls se soucient tr� s peu de la p� rennit�  de la ressource foresti� re. 


